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RESOLUTION SUK L'ASSISTANCE A APPORTER j> LA SWAPO
POUR LUI PERMETTRE DE METTikE EN PLACE SES SYSTEMES

D'INFORMATION ET DE COMMUNICATION

Le Conseil des Ministvts de 1'Organisation de 1'Unitd Africaine,

re"uni en sa Cinquantieme Session Ordinaire du 17 au 22 Juillet 1989 &

Addis Abe"ba, Ethiopia,

Ayant examin£ la declaration du President du Conseil inter-gouverne-

mental de la Communication en Afrique (CIC), President en exercice de la

Conference des Ministres africains de 1'Inforraation sur'la situation de

1'information et de la communication en Afrique,

Conscient de I1importance de 1'information et des communications

^
dans 1'Edification d'une nation,

Convaincu que la SWAPO a besoin d'etre assiste'e dans la raise en

place de sesi^syst.dmes-d'•*-nfprinatipn,et de,communication, 4

Conscient de la necessit^ pour les organes africains d'information

d'etre presents en Namibie pendant la p^riode dlectorale,

Conscient -*u fait que le regime sud-africain mene une campagne

de propagande agressive visant ̂  compromettre les efforts que ddploie

la SWAPO pour pre"parer 1'accession de la Namihie ̂  1' inddpendance,

Notant le refus oppos^ a la SWAPO d'utiliser les moyens d'information

qui sont essentiels pour la diffusion appropride de 1'information pendant la

campagne dlectorale,
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1. DEMANDS £ 1' QUA et au CIC d'entrer d'urgence en contact avec

la SWAPO afin d'identifier les besoins de cette derniere dans le

domaine de 1'information et de la communication et de lui fournir

1'assistance financiere et technique ne'cessaire;

2. EXHORTE les Etats membres ̂  mettre a la disposition de.la SWAPO

leurs organes nationaux d1information pour 1'aider -dans sa

campagne dlectorale.

3. DEMANDS au Secretaire Ge"ne"ral de 1'OUA de faire part'vau Secretaire

G^ndral des Nations Unies des preoccupations de 1'Afrique concernaht
«.«

les manoeuvres du regime de Pretoria visant £ interdire a la SWAPO

1'acces aux moyens d1informations.
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